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CPAM de 

Liste des personnes à rencontrer

1. Le directeur ou son représentant

2. Les correspondants pour l’établissement pénitentiaire

Liste des documents et statistiques à mettre à disposition de la mission
1. Protocoles CPAM / Etablissement pénitentiaire (si non remis par l’établissement pénitentiaire)

2. Modalités de prise de contact avec les détenus et de suivi de leur prise en charge
3. Modèles de documents remis aux détenus par la CPAM avec mention du moment de la remise (entrée, en cours d’incarcération, sortie)

4. Procédures mises en œuvre pour l’ouverture des droits et maintien de ceux-ci à la sortie

5. Organisation des relations CPAM (département)/établissement pénitentiaire/ SPIP(département) 

Statistiques CPAM pour les deux dernières années

6. Nombre de permanences tenues dans l’établissement

7. Nombre de détenus visités en précisant les motifs de visite (immatriculation, changement de situation, réclamations, CMU, renseignements, autres…)

8. Le nombre de demandes d’affiliations, % de refus, les motifs et le nombre de renouvellements

en matière de : 

- CMU/C ;

- AME.

9. Le nombre de bénéficiaires en matière de :

- Pensions d’invalidité : à l’entrée et à la sortie ;

- Indemnités journalières : à l’entrée ;

- Rentes accident du travail : à l’entrée et à la sortie ;

- ALD : à l’entrée et à la sortie ;

10. Cartes vitales les deux dernières années

- nombre de cartes délivrées à l’entrée, en cours d’incarcération, à la sortie

- nombre d’indus détectés suite aux incarcérations non signalées ?

- quels types d’indus ?

- comment ont-ils été récupérés ?

58-62 rue de Mouzaïa 75935 PARIS Cedex 19 – ( 01 44 84 22 22 

site internet : www.ile-de-france.sante.gouv.fr


